
 

 

ACTION SANITAIRE ET SOCIALE  
Prestations Extra-légales 

 
 
 
 

Plafond de ressources 2022  
 
 

 
 
 

Couple ou personne seule Revenu fiscal de référence (*) 

Sans enfant 19 515 € 

1 enfant (1) 25 370 € 

2 enfants (1) 31 225 € 

3 enfants (1) 37 080 € 

4 enfants (1) 42 935 € 

Par enfant supplémentaire (1) 5 855 € 

 
(*)

 base de calcul : plafond ARS connu au 1
er

 janvier 2022 
 

(1)
 enfant(s) à charge au titre des prestations familiales 

 
 
 
 


